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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Fischerei

Ein von der UREK-NR eingereichtes Postulat forderte vom Bundesrat eine
Standortbestimmung zur Fischerei in Schweizer Seen und Fliessgewässern. Der
Bericht sollte eine Übersicht darüber geben, wie sich die Fischerei in der Schweiz
entwickelt habe. Zu diesem Zweck sollte er ökologische Themen wie die
Gewässerqualität, Nährstoffvorkommen und Gewässerbiologie abdecken, aber auch
Auskünfte über sozioökonomische Aspekte wie etwa die Berufsausbildung der
Fischerinnen und Fischer oder die Einkünfte aus der Fischerei liefern. Schliesslich
sollten Informationen über die Einfuhr und die Herkunftsdeklaration von
Fischereiprodukten, die Konsumentwicklung sowie Empfehlungen zur nachhaltigen
Nutzung der einheimischen Fischbestände enthalten sein. Der Bundesrat beantragte
das Postulat mit Verweis auf das hydrologische Jahrbuch und die Eidgenössische
Fischereistatistik abzulehnen, da die genannten Publikationen bereits umfangreiche
Informationen über die ökologische Situation der Schweizer Seen und Fliessgewässer
liefern. Im Nationalrat fand der Vorstoss aber Anklang und wurde mit 125 zu 47 Stimmen
(2 Enthaltungen) angenommen. 1

POSTULAT
DATUM: 14.09.2015
LAURA SALATHE

Tierische Produktion

Le Conseil national a transmis le postulat Wiederkehr (adi, ZH), inquiet de la maniére
dont sont abattus les animaux de boucherie. Ce texte demande ainsi au gouvernement
d'examiner les installations et les méthodes d'abattage afin de les faire modifier
lorsqu'elles conduisent à des souffrances inutiles. 2

POSTULAT
DATUM: 20.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Der Ständerat diskutierte ein Postulat Bruderer Wyss (sp, AG), bei dessen Annahme der
Bundesrat in einem Bericht klären müsste, welche Alternativen zur Deklarationspflicht
für Pelzprodukte bestehen und welche Konsequenzen sich aus einer Änderung
derselben ergeben würden. Gemäss der Postulantin soll es vor allem darum gehen, ein
Verbot des Imports von tierquälerisch erzeugten Pelzprodukten zu prüfen. Als Grund
für den Vorstoss nannte sie, dass das Ziel der Deklarationspflicht für Pelzwaren, nämlich
mehr Transparenz in der Produktion zu schaffen und die Sensibilität der Konsumenten
und Konsumentinnen zu erhöhen, nicht erreicht worden sei. Die aktuelle Gesetzgebung
führe teilweise zu weniger verständlichen Informationen als vor der Anpassung. Als
Beispiel führte sie an, dass es in der Pelzherstellung zwei Deklarationsbegriffe gebe:
«Rudelhaltung» und «Käfighaltung». Während der Begriff der «Rudelhaltung» meist
positivere Assoziationen wecke als der Begriff der «Käfighaltung», sei es in der Realität
so, dass Tiere, die mindestens zu zweit in einem Käfig gehalten werden, mit
«Rudelhaltung» deklariert werden dürfen – unabhängig davon, ob sie natürlicherweise
als Einzelgänger oder Herdentiere lebten. Somit könne nicht zwingend von der
Deklaration auf das Tierwohl geschlossen werden. In der parlamentarischen Debatte
erklärte Bruderer Wyss, dass das Hauptproblem weniger bei kompletten Pelzmänteln
liege als bei der Verbrämung von Modestücken wie Jacken, Mützen oder Stiefeln. Hier
sei das Bewusstsein für die Rahmenbedingungen der Herstellung der Pelze bei den
Konsumentinnen und Konsumenten am wenigsten stark ausgeprägt. Diskutiert wurde
auch, ob es eine Möglichkeit gebe, eine Importrestriktion durchzusetzen, welche nicht
gegen internationales Recht verstosse. Um die Möglichkeiten zum Umgang mit
tierquälerisch erzeugten Pelzprodukten zu prüfen, beantragte Bundesrat Alain Berset
die Annahme des Postulates; ein Antrag, dem der Ständerat in der Folge stillschweigend
nachkam. 3

POSTULAT
DATUM: 17.03.2015
LAURA SALATHE

01.01.90 - 01.01.20 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Die WAK-NR forderte den Bundesrat mittels eines Postulats dazu auf, in einem Bericht
darzulegen, welche Perspektiven er für den Milchmarkt sehen würde. Der Bericht soll
über die aktuelle Situation sowie über die zukünftigen Herausforderungen auf dem
Schweizer Milchmarkt Auskunft geben. Dazu wurden 12 konkrete Fragen formuliert,
welche im Bericht beantwortet werden sollen. Insbesondere sollen Quervergleiche mit
anderen Produktionsrichtungen der Land- und Ernährungswirtschaft aufzeigen, wie
sich die Milchwirtschaft im direkten Vergleich entwickelt hat. Weiter sollen die
Auswirkungen verschiedener staatlicher Instrumente und Gesetzesanpassung wie
beispielsweise die marktwirtschaftlichen Konsequenzen des «Schoggi-Gesetzes»
beschrieben werden. Als letzter Schwerpunkt fokussieren viele Fragen auf die
Auswirkungen einer Marktöffnung und die Möglichkeiten, wie diese Stossrichtung in
langfristiger Perspektive am erfolgreichsten verfolgt werden könnte. Im Nationalrat
legte Beat Jans (sp, BS) als Sprecher der WAK-NR dar, dass die im Postulat
versammelten Fragen ein Kompromiss der Parteien sei, um mehr Informationen
darüber zu erhalten, wie der Milchwirtschaft am besten geholfen werden könne. FDP-
Nationalrat und Direktor des Bauernverbandes Jacques Bourgeois (fdp, FR) forderte in
einem Einzelantrag die Ziffer 11 des Fragekatalogs zu streichen, deren Beantwortung
Auskünfte über verschiedene Öffnungsvarianten für den Milchmarkt liefern sollte. Der
Freiburger argumentierte, dass ein im Vorjahr erschienener Bericht diesen Fragen
schon genügend nachgegangen wäre und sich daraus erschliessen würde, dass eine
zusätzliche Marktöffnung gegenüber der EU zu starke Konsequenzen für die Schweizer
Milchbauern und Milchbäuerinnen hätte. Jans bezeichnete den Antrag als Denkverbot
und konterte, dass der genannte Bericht lediglich die Frage kläre, wie den Bauern
geholfen werden könnte sollte der Milchmarkt geöffnet werden, nicht aber wie
verschiedene Öffnungsszenarien aussehen könnten. Bundesrat Schneider-Ammann
empfahl das Postulat Zwecks Informationsgewinn zur Annahme. In der Abstimmung
setzten sich 102 Nationalratsmitglieder gegen 63 Gegenstimmen (8 Enthaltungen) durch
und verhalfen dem ungekürzten Postulat damit zum Erfolg. 4

POSTULAT
DATUM: 17.09.2015
LAURA SALATHE

Par son postulat, la sénatrice jurassienne Anne Seydoux-Christe (pdc, JU) demande au
Conseil fédéral d'examiner les mesures qu'il faudrait prendre afin de sauver la race de
chevaux franches-montagnes et le savoir-faire des éleveurs. La sénatrice chrétienne-
démocrate voit plus particulièrement deux mesures que le Conseil fédéral pourrait
appliquer. Premièrement, une meilleure protection à la frontière et deuxièmement un
plus grand soutien financier afin de promouvoir la vente de l'unique race de chevaux
provenant de Suisse. Elle propose donc que le contingent d'importation de chevaux fixé
lors de l'Uruguay Round du GATT en 1994 soit à nouveau en vigueur, celui-ci ayant été
par la suite (en 2010) volontairement augmenté de 500 unités – passant à 3822 équidés.

Dans sa réponse, le Conseil fédéral – s'appuyant sur une étude menée par Agroscope –
estimait qu'un abaissement de ce contingent n'amènerait pas à une amélioration de la
situation pour les franches-montagnes, tout en péjorant par contre le marché d'autres
races. 
A cela, la sénatrice jurassienne répond que cette race suisse saurait parfaitement
entrer en concurrence avec d'autres races, étant dans la même catégorie de prix que
65% des chevaux importés et pouvant être utilisée comme cheval de loisir, comme la
plupart des chevaux existants en Suisse. Elle estime, de plus, que les importations de
chevaux pérorent l'élevage du cheval des Franches-Montagnes, les importations ayant
augmenté de 26% depuis 1995, le nombre de franches-montagnes ayant lui diminué de
44.5% durant la même période. De plus, comme rappelé par le sénateur jurassien
Claude Hêche (ps, JU), le coût pour exporter un franches-montagnes à l'étranger
revient à 40% du prix du cheval, alors qu'il n'est que d'une centaine de francs pour
l'import de chevaux étrangers. Quant au soutien financier que la dépositaire du
postulat estime trop bas, le conseiller fédéral Schneider-Ammann précise que celui-ci
s'élève à 2,4 millions par années, sans compter les frais divers engendrés par la mise à
disposition d'infrastructures et de conseils. 
Au final, la chambre des cantons décide, par 33 voix contre 7 et 0 abstention, de
soutenir la requête de la sénatrice jurassienne. Le Conseil fédéral ainsi que
l'Administration sont donc chargés de se pencher plus amplement sur les mesures
pouvant permettre de freiner la baisse de naissances du cheval des Franches-
Montagnes. 5

POSTULAT
DATUM: 06.06.2016
KAREL ZIEHLI
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Comme demandé par le Conseil des Etats par l'intermédiaire du postulat Seydoux, le
Conseil fédéral a délivré un rapport relatif aux mesures à prendre afin de sauver la
race de chevaux franches-montagnes. La sénatrice jurassienne Anne Seydoux-Christe
(pdc, JU) demandait à ce que le contingent limitant à 3822 chevaux le nombre
d'équidés importés par année profitant de taxe douanière fixée lors de l'Uruguay Round
du GATT soit abaissé, pour revenir à son niveau de départ (3322 unités). Le Conseil
fédéral estime dans son rapport que cette mesure serait contreproductive et ne
profiterait à personne. Celui-ci considère que l'achat d'un cheval comporte des
dimensions affectives et pratiques qui jouent un plus grand rôle que la dimension
économique; l'augmentation des prix résultant de la baisse de ce contingent
d'importation n'aurait comme seuls effets une baisse de l'offre et une augmentation de
la rente dans le commerce de chevaux – aucune relation théorique entre une baisse du
contingent et un accroissement des ventes de Franches-Montagnes n'a pu, de plus,
être calculée.
Quant aux incitations financières appelées des vœux de la sénatrice chrétienne-
démocrate, le Conseil fédéral attend la publication d'un rapport concernant la stratégie
de sélection animale à l'horizon 2030 qui devrait paraître d'ici à la fin de l'année 2017.
Cette stratégie permettra de déterminer sous quelle forme les contributions à la
sauvegarde des Franches-Montagnes devront se faire. 
Malgré tout, le Conseil fédéral propose que l'OFAG aide la Fédération suisse du
franches-montagnes (FSFM) à étendre le périmètre d'activité des organisations
d'élevage reconnues à d'autres pays que la Suisse et l'Allemagne ainsi qu'à créer des
registres généalogiques affiliés à celui de la FSFM. Ceci permettrait d'inclure les
chevaux nés à l'étranger au registre généalogique et de leur octroyer un certificat
d'ascendance. Cela amènerait à une augmentation du nombre de naissances ainsi qu'à
une plus grande variabilité génétique. La Suisse ayant ratifié la Convention sur la
diversité biologique (CDB) émanant du Sommet de la Terre de 1992, elle se doit de
conserver la diversité génétique des espèces présentes sur son territoire. 
De plus, le Conseil fédéral fait remarquer que les employés et employées d'Agroscope
— situés au Haras national suisse (HNS) à Avenches — sont à la disposition de la FSFM
quant aux questions relatives à la sélection animale. Il souhaiterait, dans ce domaine,
qu'une numérisation accrue des activités ait lieu. 6

POSTULAT
DATUM: 18.10.2017
KAREL ZIEHLI

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Le Conseil national a transmis le postulat Meier (pe, ZH) sur l'expérimentation animale
en matière de cosmétiques. Faisant écho à une pétition allant dans ce sens, ce texte
demande au gouvernement d'examiner la possibilité d'abandonner les expériences
dans ce secteur. 7

POSTULAT
DATUM: 21.06.1991
SERGE TERRIBILINI

La même chambre a encore transmis comme postulat la motion Weder (adi, BS)
demandant une modification de l'ordonnance sur la protection des animaux, afin
d'interdire la détention d'animaux de rente dans la pénombre ou sans lumière du jour. 8

POSTULAT
DATUM: 09.10.1992
SERGE TERRIBILINI

La motion Maissen « Abroger le statut d’animal protégé actuellement accordé au
loup », acceptée par le Conseil des Etats en 2001, a été abordée par le Conseil national
en juin. Elle a été rejetée par 86 voix (dont 41 socialistes, 13 prd, 11 pdc et 10 verts)
contre 77 (dont 33 udc, 19 pdc, 18 prd et 3 ps). Le plénum a ainsi suivi sa commission
dont le rapporteur de langue française, le radical genevois John Dupraz, a rappelé les
principaux arguments. D’une part, en exigeant le retrait des engagements
internationaux assurant au loup son statut d’animal protégé, la motion obligerait la
Suisse à dénoncer la Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et
du milieu naturel de l’Europe. D’autre part, en supprimant le statut d’animal protégé, la
Confédération ne serait légalement plus tenue de verser des indemnités pour les
dégâts causés par ce prédateur. Les éleveurs seraient ainsi les grands perdants d’un tel
changement. Il a enfin été précisé que, contrairement à ce qu’affirmait la motion, il n’y
avait jamais eu de programme de réintroduction du loup en Suisse, mais qu’il s’agissait
d’un retour naturel. Un postulat proposé par la Commission de l'environnement, de
l'aménagement du territoire et de l'énergie du Conseil national a toutefois été soutenu
par les députés. Ce texte, formulé de manière vague et peu contraignante, chargeait le
Conseil fédéral d’aménager le « Concept Loup Suisse » de manière à prendre en
compte les intérêts des éleveurs et des populations vivant dans les territoires
concernés. Les débats parlementaires ont été précédés par des manifestations

POSTULAT
DATUM: 02.06.2003
ROMAIN CLIVAZ
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d’éleveurs valaisans, grisons et tessinois constitués en un « Comité contre le loup » et
exigeant l’abolition, ou au moins l’assouplissement, du statut d’animal protégé accordé
au loup. Pour les résultats de la procédure de consultation concernant le Concept Loup
Suisse, voi ici. 9

Sur recommandation du Conseil fédéral, le Conseil national a adopté un postulat
Allemann (ps, BE), qui demandait au gouvernement de considérer la possibilité de
délimiter des zones de tranquillité pour protéger les animaux sauvages contre les
perturbations dues à la pratiques d’activités sportives en vogue, telles que le ski hors-
piste ou la randonnée en raquettes. 10

POSTULAT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Ohne es zu beraten, überwies der Nationalrat ein Postulat Rusconi (svp, TI) zum Umgang
mit dem Bären in der Schweiz. Der verlangte Bericht soll Massnahmen erläutern, die der
Bundesrat im Umgang mit diesem Grossraubtier zu ergreifen gedenkt, und dadurch
entstehende Kosten aufzeigen. Ein klares Konzept sei unerlässlich, zumal die
öffentliche Wahrnehmung zu diesem Thema hoch und derzeit eher negativ geprägt sei.
Der Bund solle daher aufzeigen, wie er das langfristige Ziel des Braunbären-Schutzes in
den Alpen erreichen will und welche Rolle Kantone und Gemeinden in diesem
Zusammenhang spielen sollen. 11

POSTULAT
DATUM: 22.03.2013
JOHANNA KÜNZLER

In Form des angenommenen Postulats „Pelzmarkt für einheimische Produkte stärken“
von Lorenz Hess (bdp, BE) forderte der Nationalrat den Bundesrat auf, zu prüfen, ob die
Nachfrage nach Pelz in der Schweiz durch die inländische Pelzherstellung gedeckt
werden könnte, um so künftig die potentiell aus tierschutzwidriger Haltung
stammenden Importe umgehen zu können. Auch sollen diesbezüglich
Fördermassnahmen geprüft werden, die nötig würden, falls in Zukunft komplett auf den
Import von Pelzwaren verzichtet werden solle. Diesbezüglich äusserte der Bundesrat
jedoch Bedenken: Obwohl er deutlich festhielt, dass er tierquälerische Pelzproduktion
verurteile, stellte er die Durchführbarkeit eines Importverbots in Frage. So seien zum
Einen nicht alle Tierarten, aus welchen Pelz hergestellt werde, in der Schweiz heimisch,
zum Anderen würden Pelzteile auch oft in Form von Verzierungen von Kleidungsstücken
und Schuhen importiert. Dies führe dazu, dass ein Importverbot grosse Auswirkungen
auf verschiedenste Bereiche der Kleiderindustrie hätte. Trotz dieser Einwände
stimmten 130 zu 56 Nationalratsmitglieder (4 Enthaltungen) für die Annahme des
Postulats. 12

POSTULAT
DATUM: 14.12.2016
LAURA SALATHE

Karl Vogler (pcs, OW) demande au Conseil fédéral d'analyser les changements législatifs
nécessaires afin de permettre l'abattage à la ferme, au-delà de la consommation
personnelle. En effet, certain.e.s agriculteurs.trices souhaiteraient produire de la
viande en épargnant à leurs bêtes le transport et l'expérience des abattoirs industriels.
Le Conseil fédéral y étant favorable, le postulat a été accepté sans discussion. 13

POSTULAT
DATUM: 29.09.2017
KAREL ZIEHLI

Le sénateur Berberat (ps, NE) retire son postulat sur les acrylamides dans les aliments
pour animaux, celui-ci ayant obtenu du Conseil fédéral la garantie qu'il agirait si
nécessaire et qu'il resterait en contact avec la branche concernée. Se reposant sur les
résultats d'une étude publiée par la Fédération romande des consommateurs, Johann
Schneider-Ammann constate que les valeurs actuellement présentes d'acrylamides
dans les croquettes pour chat ne présentent pas de danger pour la santé des félins,
même en cas de consommation journalière – une conclusion, par ailleurs, non partagée
par les auteurs de l'étude qui considère que les taux mesurés sont souvent bien trop
élevés. 14

POSTULAT
DATUM: 06.12.2018
KAREL ZIEHLI
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